
Accompagnement et offre de service

Rencontre avec les organisations professionnelles et 

représentants employeurs/salariés.
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Texte réglementaire :  Ordonnance n°2015-682 du 18 juin 2015  qui pose le principe 

d’une base unique des agréments confiée au service Pajemploi  

Avec des échanges de données relatives aux agréments des assistants maternels entre les départements,

les organismes débiteurs de prestations familiales et le service national Pajemploi

L’Article 4 précise le contenu et la nature de ces échanges avec :

 la transmission par les conseils généraux (CD) au Centre Pajemploi des informations

relatives à l’agrément (octroi, renouvellement, retrait, suspension, modification)

 la transmission par le Centre National Pajemploi aux conseils départementaux

des informations sur la présomption d‘accueil par l’assistant maternel d’un nombre d’enfant supérieur

à celui autorisé

Impact réglementaire : l’agrément conditionne l’ouverture de droit au CMG (prise en charge des

cotisations sociales dues par les parents employeurs ( CAF/MSA) et versement de la prestation

pour les parents employeurs

Volumétrie : 260 000 assistantes maternelles 

780 000 parents employeurs 
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Les échanges dématérialisés avec les Conseils départementaux se développent, avec 39 départements qui communiquent

chaque mois les agréments par flux, et 9 départements en phase de test ( transmission uniquement par flux à compter de

septembre 2024).

soit déjà plus de 56% des agréments (objectif 70% d’ici la fin d’année)

Le service Pajemploi certifie la donnée et l’intègre dans le système d’information sous

72h.

Création anticipéedu dossier salarié dès la connaissance de l’agrément pour

une première déclaration.

Dans le cas des renouvellements, prise en compte directe des informations ce qui

permet d’éviter de demander l’information au salarié, et à l’employeur
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Un accompagnement lors de la fin de contrat 
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Les fonctionnalités de simulation et de dernière déclaration sont bien dissociées sur le 

site afin de faciliter leur utilisation

Un accompagnement lors de la fin de contrat 
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Quelques précisions 

Le mini site fin de contrat, articulé avec Pole emploi permet de gérer plus de 80% des

fins de contrat (hors fratrie). Si tel est le cas, l’employeur doit directement prendre

contact avec les services de France Travail.

Fin de contrat avant le 25 du mois :

• Le versement de l’ensemble des prestations familiales est effectué le cinquième jour du

mois suivant celui pour lequel les prestations sont dues. Par dérogation, le versement

du complément du libre choix de Mode de Garde est payable à compter de la date fixée

par un arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale. (Cf article R. 553-5 du code de

la Sécurité sociale, Décret n°2019-613 du 19 juin 2019 - art. 1).

• Ainsi, le paiement du CMG lié à la dernière déclaration de l’employeur ne peut être

calculé avant le 25 du mois.

• Ainsi, pour une fin de contrat le 15 du mois par exemple, le parent employeur peut dès

le 25 du mois générer les documents de fin de contrat sur notre site ce qui permet à

France Travail de les recevoir dès le lendemain pour l’instruction des droits chômages,

qui sont calculés pour le mois suivant la fin de contrat.

• Dans notre exemple, droit à compter d’avril.

Un accompagnement lors de la fin de contrat 
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Un site informatif, une ligne téléphonique (9h/17h) et une réponse aux 
sollicitations par mail  

La réponse multicanale à l’usager



Une offre multicanale et digitale 

La réponse multicanale à l’usager



Les évolutions réglementaires  

Cotisation santé : janvier 2025

Extension du dispositif Pajemploi +
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 Afin de simplifier les formalités administratives pour l’instruction des

indemnités maladie, l’ensemble des CPAM a désormais accès aux bases du

service Pajemploi.

 Ainsi, les équipes de la CPAM, peuvent à partir du NIR du salarié formuler une

demande d’information.

 Récupérer en retour les heures travaillées et les salaires bruts versés par chacun

des particuliers employeurs sur cette période.

 Disposer des résultats dès le lendemain matin ce qui permet de raccourcir le délai

d’instruction en CPAM .

Optimisation des échanges avec les CPAM


